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prefToit d’ordonner le fupplice de Tacculé ,
& de trancher ainfî

des queftions de droit & de politique d’un intérêt majeur, qui
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Dans ce rroment où la plupart nMprouvoient qne le befom

de réfléchir de s'éclairer par ,1a difculTion
,
Duhem & Bazire

demandoient à grands cris qu’on décidât fur^ le champ fi Louis

fwbiroit la peine de mort. Duhem identifioit cette queftion
,

avec- celle de favoir
, fi

les Françàis font coupables d'avoir

voulu être libres
j

il prétendoit qu on eut Condamné d’abojd

,

& qu’on eut renvoyé après le jugement, à délibérer fur l’im-

preÆon de la défenfe de Louis. A leur voix, leurs amis de la

montagne s’ébranloient
,
& leur peuple des tribunes figni-

fioiî par fes applaudiffemens redoublés
,
fa volonté fouveraine.

Emu vivement de ce fpeélacle
, j

eflayai de les combattre &
d’arrêter le mouvement qu’ils vouloient imprimer à la délibération.

Marat
,
qui m’honore de fes calomnies ,

d’autres journalifteS

& orateurs ,
dont il ne dit point de mal

,
ont défiguré mes pa-

roles
,
ont travefti mon opinion. Voici ce que ma ménaoirc m’en

rappelé & tout ce que j’avoue :

« Le temps des hommes féroces eft palTé. .... H ne mut

J, plus fonger à nous arracher des délibérations qui pourroîent

» déshonorer l’alTemblée. . . . Aujourd’hui
,
Citoyens ,

on veut

» vous faire juger l’accufé fans vous laiffer le temps de méditer

» fa défenfe. ... On vous a fait rapporter un décret falutaire

» & précédé de huit heures de délibération. Eh bien! moi, je

» viens vous demander le rapport d un decret barbare
,
qui

» vous a été ravi en peu de,minutes ,
fans difcuflîon, & par voie

» d’amendement ,
celui qui vous a fait juges dans cette affaire»

» Il y a déjà trois volumes d’opinioîis fur Louis le dernier
5

» tout fe réduit à ces deux points : où il fera jugé, ou vous

» prendrez contre lui une fimple mefure de sûreté générale.

» Tuot eft là. Dans le premier cas ,
les formes confervatrices

» feront appliquées au procès du ci-devant roi
,
& 1 on ne pourra

» pas vous dire qu’il eft jugé par ceux qui fe font déclarés les

» ^onfpirateurs, ^les auteurs de l’illuftre Sc belle journée du

» 10 août. »

Ce mot confpirateur fert de prétexte pour m’interrompre.

On parle de m’envoyer à l’Abbaye, pour me faire quitter la

tribiine ,
où je devenois gênant.

J’attendois le filence. Mafuyer s’écrie Quel eft donc celui

qui prend à injure d'être appelé confpirateur de la falnte

journée du lO août ?
^

*

Auffi-tôt je reprends: « On vient d’expliquer mon idée. Ccr-

» tes, je n’ai jamais voulu dégrader cette illuftre journée du i®

» août i j’ai dit confpirateurs ,
parCc que c’eft le mot propre ^
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>) parce que c’cA le mot de Barbaroux, parlant de lui- même

5

j> pal ce qu1l eft beau de confpirer contre les tyrans; parce que

» Brutus
,
dont j'apperçois l’image ,

fut aüifi un glorieux conj^

» pirateur.
,

» Je reviens à mon opinion, & je dis : nous ne pouvons pas

» être juges de celui dont les crimes auroient eu pour ‘objet

» quciqüês-uns d’entre nous. Nous ne pouvons pa^ être a-Ia-

» fois dans la même affaire, juges & léaisiatcurs
,
& aceufateurs,

» & jurés d’aceufatibn , & jurés de jugement, & d’avance ayant

» publié nos avis, quelques-uns avec une férocité fcandaleufe...

» Si nous jugeons ,
nous devons obferver les indirpenfabîes

» formes que U nature a prefcrites. Elle veut que tout homme

» foit jugé d’après les loix de fon pays. J’almcrois mieux
,
moi„

» & tous ceux qui partagent mon opinion
,

mourir
,

que de

» condamner ,
contre toutes les lois ,

le tyran même le plue

» abominable. (1)
^ ^ t t «

. i

» On invoque la politique & le faîut public; eh bien! la po-

» litique & le falut public vous inviteut à ne pas juger Louis
;

» elles vous invitent à ne pas compromettre cette aifemblée ÿ

» l’efpôir des François, à ne pas l’expofer à la diffolution
,
à

» tous les malheurs qui pourroient naître de l’inflabilîté de l’opi-

» nion publique^ Il n’y a qu’un pas dans les raouvemens popu^

» laires de la rage à la pitié
,
de la haine à l’amour. Ne joignez

» point à ce danger celui de votre incompétence & de toutes lesf

» formes violées. Confultex le falut public
,

il veut que vous

y> en référiez aux affemblées primaires, ou que vous preniez

» par rapport au ci-devant roi, feulement une mefure de su-

» reté générale.
/ j • a

» Louis eft jügeable
;
mais s il eft juge

,
ce doit etre par un.

» tribunal & dans les formes légales. Le juger
^

vous-mêmes ,,

» je le répète ,
c’eft compromettre le falut de l’état.

J) Je demande que vous rapportiez votre décret qui vous a

y> fait juges, 8c que vous vous borniez à prononcer fur le^ fort

» de Louis Capet, par forme de fimple mefure de sûreté gé^

» néralCi »

fi) Etoît-U besoin d’ajouter: lorsqu'il snolt vaincu
,
détrôné captif ?

tnais on ne peut pas me supposer une autre pensee ,
puisque je

le procès de Louis
,

et d’une condamnation judiciatre. Lequinio
,

si tu

téuLis pas mieux à détruire les préjugés qu’à critiquer moa opinion, il faudt;?^

c»ntvnuer de croire en Dieu.
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C I T O Y E N S
J ^

Nous fommes conftitués en république , ain/î la royauté eft ^

jugée. Il refte un ci-devant roi^ méprifé, haï, prifonnier dans

une tour : nous avons à nous occuper de fon fort.

Prévenu de confpiràtion contre la patrie
,

il faut qu""!! foit

jugé ,
ou ^ue la Convention prenne

,
à fon égard

,
une mefure de

sûreté générale.

Juger, c’eft appliquer uhe peine légale, fujvant les formes

établies par la loi de l’état. ^
Louis prétend qu’il ne peut pas être jugé. Ce n’eft pas que

le crime et la peine de trahifon, de confpiràtion contre Tétât,

foient oubliés dans le code pénal
j
mais Louis allègue fa pré-

tendue inviolabiltié
, & fe fonde pour la prouver fur la conftitu-

tion de 175)1. Aucun tribunal iTeût été compétent pour décider

une telle queftion, où il s’agit de l’interprétation d’une loi conf-

titutionnelle.

Ainli vous avez dû réfoudre cette difficulté. Je croîs qu’à cet

égard, vous n’aviez pas befoin de la ratification des Citoyens en

eÎTcmblées primaires.

Il eft vrai que vous avez pris l’engagement de foumettre aux

fuffrages du peuple les décrets conftitutionnels
;
mais en vertu

de vos pouvoirs fupérieurs; vous avez déclaré qu’il n’y a point

de constitution fans la ratification du peuple
;
conféquemment

que celle de 1 75) i n’eft plus qu’une loi ordinaire
,
& dont l’in-

terprétation vous appartient
,

fans qu’il foit befoin de confulter

la nation. Elle a ratifié par fon filence.

Vous voilà donc déjà
,

législateurs
,
dans l’affaire de Louis

;

c’eft encore comme législateurs que vous pouvez régler certaines

formes de fon jugement
,

qui feroient imprévues par les lois.

Comment donc pourriez- vous le juger ? Vous êtes établis pour

séparer
,
pour diftribuer les pouvoirs

,
& non pour les exercer

tous à la fois. La conftitution
,
fauf la ratification du peuple

j

la législation provifoirement
,
& la furveillance des autorités

conftituécs ,
voilà tout ce que le peuple vous a confié en vous

donnant des pouvoirs illimités
5
voilà tout ce qu’il a pu vous at-

tribuer raifonnablement ,
& tout ce que vous avez pu accepter

fans crime.

Faire la loi & l’appliquer , & s’arroger le droit de vie & de

mort
,

c’eft l’office des tyrans : vous ne voulez pas exercer la

tyrannie ,
même envers un ci-devajit roi.
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Une autre confidératlon vous défend également de Juger

Louis Capetj c’eft que vous êtes fes accufateurs : c eft vous qui

avez formé Ton aéte d’accufation.

Je relèverai dans la fuite d’autres violations des formes natu-

relles & effentieiles pour tout jugement criminel
;

violations

dont vous feriez coupables ,
f vous perfiftiez dans la marche

qu’on vous a fait prendre.

Ne me dites pas que vous êtes envoyés précifément pour

Juger Louis
:
que vous êtes le tribunal conftitue exprès par le

peuple, je \'ous ai prouvé en principe
,
que cela eft impolîî-

ble
;
en fait

,
il n’y a rien de plus contraire à la vérité.

Vous ne /trouverez pas ce mandat, contraire aux principes
,

dans les délibérations qui vous nomment. Elles n en difent pas

un mot : vous ne le trouverez pas davantage dans les circonf-

tances qui nous envîronnoient.

,,
D’abord

,
un mandat fi exorbitant devroit être fpecîal

;
il ne

Xe préfume .point.

Ce n’étoit pas pour juger le roi que le corps legislatif fe trou-

voit impuiffant
;

il étoit en effet
,

affez autorife par la coiiftitu-

tion, à déclarer la déchéance dans les cas que la conftitution

avoit prévus. Il ne voulut pas nfer de ce droit, parce qu il sen-

toit la né'cefîjbltde réformer la confcitutioii meme , & d en faire

difparoître des vices qui enffent pu ramener bientôt une nou-

velle cataftrophe
j
voilà pourquoi la Convention fut convoquée.

Quant à la punition de Louis conhdéré comme confpirateur
,

s’il falîoit une convention ,
ce n’étoit pas pour juger

,
mais uni-

quement pour écarter fexception d’inviolabilité qui pouvoit pa-

roître s’appliquer aux crimes anterieurs à la decheance.

L’inviolabilité conlHtutionnelle & la fufpenfion du ci-devant roi

étoient des queftions politiques fupérieures à la compétence

de tous les tribunaax. Mais une fois qu elles font décidées oii

écartées par le changement de h| monarchie en république
,

il

•ne refte plus qu’une queftion péfefoiinelle 8c privée
,
favoir û

l’individu ci-devant roi a confpiré contre l’état
,

s il eft coupa-

ble du crime de lèfe-nation ,
crime qui eft certainement du ref-

fort des tribunaux , & à l’égard duquel les repréfentans du peu-

ple ne peuvent également prononcer que le decret daceufation.

Prétendre que renvoyant Louis devant un tribunal criminel &
un juré de jugement, ce feroir faire le procès à la révolution,

& compromettre la liberté nationale ,
fi les juges & les jures fe

laifldient corrompre
,

s’ils prononçoient l’abfolution du prévenu ,

A 5
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c’eft proférer autant d'erreurs que dè paroles
, c’eft calomnier

gratuitement la fubiirae inftitution des jurés.

Dès qu'on veut que Louis foit jugé & qu'il puilTe être con-s

damné
,

il faut bien vouloir aufîi qu'il puiffe être abfous , au
cas qu'il ne foit pas convaincu. S'il ne pouvoit être que con-
damné

,
il n'y auroit pas de jugement

j
ce feroit un affalfinat.

Mais fl Louis étoit abfous
,
vous pourriez encore prendre contre

lui une mefure de sûreté qui l'empêcheroit de nuire à la Répu-
blique

j
d'ailleurs, toute nation a le droit de changer fon gou-

vernement fans confidérer les vices ou les vertus ,
l'innocence

ou les crimes de ceux qui gouvernent
,

fans même préjuger

qu'individuellement iis foient criminels. La légitimité de la révo-
lution

,
& la condamnation perfonnelle du ci-devant roi

,
font

en effet deux chofes très-différentes
;

il n'y a qu'une paf-

£on aveugle qui puiife affeder de les confondre. Toutes les

objedions fur les iiiconvéniens d'une forme qui pourroit goh'-

duire à l’acquittement du prévenu, font exagérées, & li elles prou-
vent quelque chofe

,
c'eft qu'il eft moins politique de juger Louis,

que de s'en tenir à fon égard à une mefure de sûreté générale :

je fuis bien loin de nier cette conféquence. ia

Mais la juftice
, la moralité exigent la puriitfdti-d^un grand

coupable. Elles exigent encore davaintage fa convidion juri-
dique

, un tribunal compétent, des formes légales.

^CJn ci-devant roi
,
dit-on

,
n'eft pas un citoyen

,
ce n'eft pas

même un étranger. Qu'importe ? c'eft un homme : tous les hom^
mes font égaux devant îa loi, du moins

,
devant celle qui les punit,

Admettez une exception
j
vous légitimez une partie des fcènes

du moi: de feptembre, Cet article de la déclaration des droits,
ne peut fouffrir la moindre exception.

J'ai ente-^du répéter : Lhonneur de îa Convention eft de fou-
droyer les tyrans & de les détruire. Mais daignez réfléchir

,

le tyran n eft pas 1 homme qui fut roi
,
qui n’eft maintenant que

le prifonnier de l’état : il a ceffé d’être un tyran. Le tyran
,

c'eft celui qui cherche à dominer & affervir îa nation par î'anar-
chie

, & vous
,
par îa terreur & les menaces

,
par l'infulte &

1 avili ffement. l'oudroyer un prifonnier
, un ennemi vaincu,

n eft pas un exploit digne de vous ni de la nation françoifè.
Votre gloire eft de faire une conftitution libre & des lois fages;
elle eft auftî de fur^cillcr tout

, & de faire rendre juftice à
tous

, mais non pas de juger les hommes
, & moins encore de

leur appliquer des peines, de commttnder leurs fupplices,
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Si l’on m’eût dit, il y a quelques mois : Repréfentant du peu-

ple ,
vous devez faire à Louis fon procès & le

me, i’euffe regardé ce difcours comme un piege tendu a mon

imprévoyance par un ennemi de la
' révolution

,
ou

,
euffc ren-

voyé le motionnaire comme un mrenfe.
^ ^ nicrt-s

Mais , je iuppofe que vous voulez definitivement refte
j g

que vous perfévériez dans un décret injufte &

ou’on vous a comme arraché fans souffrir aucune difcuflion
,

a.i .

I moiL ,
refpcacz les formes falutaires qu’il vous eft encore pof-

fible d’obferver. Ne confondez pas dans vos personnes ^cs

ports & des fonaions que la fainte loi de la nature a rej,.

pirateurs, les héros du lo août
;
vous ,

les parties d.

l’aceufé, ne prétendez pas juger fa pcrloiine.

impunément lorfque vous étiez avec lui en état .e g î, .

ne pourriez aujourd’hui le juger avec pudeur ,
car fon acculatio,.

efi: Teffet de la guerre ^ue vous lui avez déclarée.

Si nous fommes tous aceufateurs de Louis, ne relions pa

fes iuges. Si nous fommes jurés d^accufatioii, ne ployons pas

jurés de jugement. Si nous fommes législateurs
,

parties aireacS,

aceufateurs & jurés de jugement ,
ne foyoïis pas les app ic -

teurs de la loi, i r .u

A toutes ces lïjonllruofités n’ajoutons pas encore
,

^

de fermer la porte aux réeufations. En affaires cnminelles 1 in-

compétence don feul juge eft un levain corrompt toute la

maffe; quelhomme délicat ,
0^uel fiomme jufte ^^me-

nir l’idee de juorer le ci-devant roi & de concourir dans ccttc

fonftion avec celix qui ont tant de foE demandé fa tete
j
avec

ceux qui ne parlent fans ceffe que de hâter fon fupplice^ avec

le ci-devaiU noble qui appelé contre vous 1 infurreaion , vou^

ne verfez pas le fang de Loüis
^
avec le prêtre qui vous invite

^

avant d’avoir entendu faccusé ,
à lui infliger le fupplice de

Ce n eft pas tout : fi vous jugez ,
comment vous défendre

_

de

füivre cette proportion des futfrages
,
qui exigée les deux tiers

des voix pour la condamnation ? Peul-il y avoir quelqu efpece

de ncceftilé ou d’exeufe tolérable pour rejetter une forme que

rkumanité même a établie pour tous les hommes^?
^

^

Enfin ,
l’appel nominal qu on vous a fait décréter , & qu on

Be me foupçonnera pas de redouter pour moi
j

cet appel h

terrible en cette falle, en cette ville, quand une faaion pui><^

A 4
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fante & audacieufe réclame le Tupplice avec tant d^écîat & de
fureur

,
cet appel nominal dont vous avez fait une expérience

trop remartju ible clans l’affaire des alTaflins de 1 orient
,
pour-

riez vous y p^rfifter
,
quand la loi la plus fage commande le fcru-

tm fecret &c ülencieux ? Vos contemporains
, la poftéri.é

,
le ciel& Ja terre vous le rc'procheroient comme une lâcheté infi^ne &

impardonnable. ^

5'ur la faculté de récufuion que vous devez îailTer au ci-de-
vant roi

, on a dit qu’il confpiroit contre tous les François, que
tous corFquemment font parties plaignantes contre lui, qu’il
ne pourroic donc être jugé par aucun citoyen de la République,
li les recufations étoient admifes. ,

-

^
obfcrvation répétée avec confiance

, n"a pas la moindre
fo idite. Tous les crimes contre la sûreté extérieure ou intérieure
de letat, détaillés au code pénal, attaquent dans le même fens
les François fans exception : ce n’eft pas Louis fc ul qui pouvoît
s en rendre coupable : tous I-s Fraiiçois fom cçnfcs parties plai-
gnantes dans tous les procès concernant ces crimes

;
& cependant

il Lroit abfnrde & amoce d en conclure que les prévenus de
ces crimes

,
ne peuvent récufcr pour jurés ou pour juges, ni leurs

ennemis
,

ni leurs aceufateurs
, ni ceux qui ont publie leur avis

contie les aceufes
,

ni ceux qui ont été jurés d aceufilion dans
la même caufe.

M us commuent a-t-on pu objeéfer férieiifement qu’il s’agit ici
d un délit notoire

, dune conTpiratiotî publique
, d’un fait que

toute îi France, at'efte
,
pour en induire qu’il ne s’agii que

d ordonner les apprêts du fiipplice? Depuis quand la no'o iéié
,
la

pubiici.è des crimes a-t-elle dirpenfé de; formes elTe^-tLdlcs pour
légitimer une fent.nce de mort? La publicité, 1. notoriété ac-
eufent hiutemeut les ..Ifadins, du jcois de fept mbre

, & les
tyrans fangui^^^a-res qui dirîgeoient les co ps de ces infâmes
brigands. Qui de nous cepend int voudroit c n punir un feul

,

fans compétence & en violant toutes les forfues ?

On invoqu lapobtique, la s'uem d’etic. Ces prétextes qui ne
m nquenc

j
-, vais

,
né vous auto iferoient pas du moins a fouler

aux pieds de^ formes eirrntiellvs qu’il vous feroic fi facile d’ob-
ferv’cr, rneme en ufurpant 1 exercice du pouvoir judiciaire, du
drou de vie & de mort.

^

Ce que la poliiiqne & la sûreté de l’État vons prefcrivoient
, ce

neioic pas üc juger Louis vous-rr.êmes
, mais bien plutôt de ne

vo s occuper de lui qu apres avoir aiiv ré la paix au-dehors, 8c
yordre au-dedaiis par une bonne conuitution. Ce qn’clles vous.
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défendoîent
,

c'étoit de remuer cette matière inflammable
,
tan-

dis que les cauf.s les plus aâ:ives concourent a egarer les ef-

pri.s
,
fur-tout dans ceue ville

,
a y fo.nenler le d.fordre & la

licence
;

taudis que fanarchie coiuinuc dy exercer fes ravages,

de vous infulter
,
de vous menacer impunément, & vcrbilement

,

& par d-S libell.s dans les avenues du lieu.de vos leances
,
&

jufques dans czlit falle
;
tandis que les defpotes de l’Europe fe

concertent pour vous attaquer au-d.hors, & répandent leurs

trefors pour allumer parmi nous la feaition & la guerre civile ;

tand s qu’une coalition criminelle fe maniLfte chaque jour avec

plus d audace, & fembleroit n’attendre que le fupplice du ci-

devant roi, pour effayer de nous replonger dans la tyrannie.

On s’eft trop hâté, je le crois, de s’occuper du fort de Louis

le dernier
;
mais ce feroit bien une autre faute, s’il alioit périr

maintenant
, & que ce fut par vos feuls fuffrages. '

“

Les conséquences & l’irrégularité de la décilîon ,
multiplie-*

roient vos embarras. La guerre qui fe prépare deviendroii plus

inévitable, plus terrible & plus fanglantc : un nouveau tyran

trouveroit moins d’obftacle a remp]c.cer l’ancien; enfin, la Con-
vention

,
le principal efpoir de if République , feroit plus ex-

poféc a devenir la viélime & des éternels agitateurs d’un peu-
ple trop facile a furprendre, trop variable dans fes fentimens ,

& des fuperftitieux royaliifes qui font Vaincus par-tout ,
mais

non pas convertis à la liberté.

Si donc vous ne devez pas juger Louis, fi en perfifiant a le

juger vo'is-mêmes, il efi: des formes précieufes quil ne faudroit

pas violer
,

il n’eft pas moins important de foumetîre au peu-
pje fouverain dans lës' alfentblées priira’res, la décifion que
vous aurez portée. Autrement

,
vous vous chargez

,
fans néceïïité,

du poids eîfrayant d’une refponfabilité immenfe
;
& en com-

promettant efîentielleruent la Convention
,
vous compromettez

le bonheur Sc la liberté de tous les Français. Cette mefure ,

très-prudente
,

n’a pas plus d’inconvénient que la ratification de-

là confiitution même en alTembîées primâmes. Si elle étoit ca-
pable d’allumer la guerre civile

,
nous ne ferons pas faits

pour la liberté
, & il ne faudroit plus penfer à la république.

Il eft un autre parti plus naturel
,

plus régulier
,

plus {im-

pie
, & que je ne balance pas à préférer

,
parce qu’il ne blefle;

aucun principe., c’eft de prendre, à i’egard de Louis, une
mefure de sûreté générale, &'de le traiter en ennemi vaincu.

Dans ce fyfiême
,

il ne feroit pas queftion de le livrer au
fupplice

;
car le fupplice d’un ennemi vaincu ,

Sc prifonnier
, eft
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dcfendu par le droit des gens. Il n’y a que les Antropophages^

les Cannibales qui puiffent en foutenir l’idée.

Vous ordonneriez que Louis feroit gardé au Tempk ,
&:

tenu au fecret jufqu’à ce que la sûreté de l’Etat vous perrnit de

l’expulfer pour toujours ,
& fous

,

peine de mort du territoire

français.

Enfermé au Temple ,
fans communication extérieure ,

fi

ce n’efl avec fes gardiens ,
ne pouvant influencer ni agir

,
il ns

feroit pas dangereux. Il y a des gens qui menacent de^ le

poignarder
;
ce ne feroit pas ceux-la qui le mettroient en état

de nuire. Voilà pourtant les feuls a craindre. Les autres n ofe nt

pas fe montrer
,
& l’oferonc encore moins

,
lorfque nous aurons

lire conflitution
,
lorfqu’on voudra faire obferv’-er les loix.

Je veux bien fuppofer la délivrance de Louis
,

fon e-

mentj fa fuite
,
que je regarde comme moralement impciTible.

La crainte d’un évènement fi peu vrailemblable ,
fi facile à pré-

venir , ne me fera pas regarder lé fiipplice de Louis cornu.

e

néceiïaire à la sûreté de l’Etat
,

ni croire que vous puifliez

ordonner cette exécution en violant toutes les formes
,
& vous

xsyètant d’un pouv'^oir tyrannique
j
ûans tous les cas ,

il refleroit

à k nation françaife ,
& fes canons & fes guerriers ,

& le faint

amour de la république dont ont efl amme^
, ^

mepns &
la taîne que la perfonne de Louis a infpires généralement.

Armé de la lifte civile ,
& de la puiffancc royale

,
foute nu

par des minillres
,
des généraux pervers

,
& avec le fecours de

tant de prêtres & de nobles
,
& d’orgueiileux bourgeois -dent

la plupart ont péri
,
ou expient maintenant leurs crimes c.ans

l’exil , la misère & l’infâmie ,
Louis a fuccqmbe

;
comm ert

feroît-il redoutable dans l’etat d’ifolement ,
de denuement ,

J

viiüTement oii il fe trouve ? Ne cberchez pas à me le faire

craindre
,
vous donneriez matière à de juftes foupçons : je vous

croirois du parti qu’on aceufe de vouloir rétablir le trône
,
&

de ne preffer que dans cette vue le fupplice du ci-devant roi.

Vous voulez venger ,
dites-vous ,

les patriotes maliacres le

lo août, auparavant & depuis, parles ennemis de la liberté.

Je difeourois
,
moi, de juflice & de politique

;
& vous

me parlez d’affouvir des haines & des vengeances ! Earoares ,

n’v a-t-il pas eu des deux côtés alTez de viélimes ? N
y^

a-t-il

pas eu affez de fang répandu pour nos difeordes civiles ? Songez

plutôt à confoler l’humanité qui pleure encore fur ces ^reux

maffacres
;
ne l’affligez pas par de nouvelles executions. Hâtez,

vous de féconder fes vœux & ceux de h philofophie
,
qui

,
ne
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, vous dem?Jident rabolition de la peine de mort. Pen-

dant que vous retardez par Pcfpoir du fupplice d un ci-devant

roi
,
une foule d’hommes obfcurs tombe chaque jour fous la

machine fatale
;
on s'habitue ,

on fc complaît aux exe'cutions fan-

glantcs • on fe forme
,
on s’aguerit aux afTafïinats.

Vous dites encore
,

il faut un exemple pour les peuples &
pour les rois : il faut un grand châtiment pour un grand cou-

pable.

Ah
,
jufqu'ici , les fupplices des rois n’ont fait que déplacer

la tyrannie ! l’exil du tyran a quelquefois rétabli la liberté.

Vous parlez d’un grand châtiment ,
d’un grand coupable. Je.

crois
,
comme vous

,
que Louis eft un grand coupable

,
& mé-

rite un grand châtiment
;

mais j’oferai le dire : oui
,

je le

crois plutôA que je ne le vois bien démontré par l’état aéfuel

de rinlbrucftion. Et puis
,
avez-vous examiné ,

fur chacun des

foixante chefs
,
dont plufieurs me paroilTent ,

à moi
,

réfutés

foHdement
,

jufqu’à quel dégré Louis pourroit foutenir qu’il

eü excufahle ?

Mais
,
lorfque les crimes font h évidens

,
pourquoi s’obUiner

à ne vouloir pas un jugement régulier
,
à violer les formes les

plus elfe nti elles \

Lfo fupplice inâigé illégalement ,
n’eft pas un grand exem-

ple
5

c’eft un grand fcandale.

Ils étoient pour la plupart
,

de grands criminels ,
les mil-

liers de citoyens maffacrés pendant fept jours en feptembre

dernier
,
avec je ne fais quelles formes. Leur fupplice a été

acpompagné de circonftances effroyables. Eh bien ! il auroit dés-

honoré la caufe de la liberté ,
li elle pouvoit jamais être diffa-

mée
;

il a aigri & r-évoitc les citoyens ,
il a retardé ou rendu

plus difficiles les progrès de la révolution dans les pays étrangers.

Ne me parlez donc pas de grand exemple
,
quand le grand

exemple feroit une grande illégalité.

N’eft-ce donc rien
, après tout

,
qu’une récluhon abfolue

,
&

qui ne pourroit fe terminer que par l’exil ? N’eft-ce rien que

le long fupplice des outrages
,
de l’avilifrem.ent ^ de l’abandon

d’un ci-devant roi des Français
,

pour toujours traité en cri-

minel
,
& tombé du faîte des grandeurs humaines

,
au dernier

dégré de l’abailfemcnt & de l’ignominie ? Ceux qui peuvent

le croire ne favent ni eftimer le paffé
,

ni juger le préfent
,
ni

mefurer l’avenir
,
ni fe mettre un momeat à la place d’un autre

homme.
De toutes ces réflexions

,
je conclus que le fupplice de Louis
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ne peiTt être ordonné que par un tribunal, & dans îes formes
prefcrites par la loi

;
que toutes les formes font violées

,
que

riîonneur de la Conv^ention eft compromis par la marche qu^on lui

^ fait tenir jufqu’a préfent à Tégard du ci-devant roi
j
que (î

la majorité perfide dans ce fydême, les députés d^un autre avis

ne peuvent être forcés d’opiner dans celui qu’ils rejettent
;
que

fi la Convention s’obftine à juger
,

elle ne peut , fans une ex-
trême imprudence

, fe difpcnfer de foumeicre fa décifion à la

volonté du peuple fouv^erain dans les afîemblées primaires
j

maïs qu’il feroit bien plus conforme aux principes & à la poli-
tique , de fe borner à une mefure de sûreté générale

,
telle que

îa détention
,
qui pourrbit être convertie en exil perpétuel dans

un tems plus paifible
j
cette mefure de sûreté générale n’excède

point les pouvoirs de la Ccnvlention
,

êc difpenfg^îÇ de recourir
"aux 'affemblées primaires. '

'

Pour fatisfaire ceux qui veulent un, jugement , on pourroit
convertir l’adle énonciatif des crimes imputés à' Louis, en aéte
d'aceufation

, & renvoyer l’accufé devant le tribunal criminel
du département de Paris, pour y être jugé dans les formes
ordinaires. En ce dernier cas

,
je defirerois que les jurés fulTent

nommés par les corps électoraux des quatre-vingt-trois autres

déparremens
, attendu îa fîtuation aCtuelle de Paris

, & les agi-

tations auxquelles cette ville eft en proie.

M

A
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ADDITION.
J ai entendu 1 cloquent Vergniaud, & j^ai admiré comme Icf

autres.

Il penl'e que le peuple en affemblées primaires
, peut feu!

décider* fur Tinviolabilité prétendue.
Sa raifqn eft fpécieufe ; ïl n'appartient qu'ait peuple de de-

larer quil ne veut pas tenir fa promeffe. Nous pouvons
déclarer que cette promeffe n'efl pas obligatoire pour lui ^ &
non pas fupplier fur ce point la manifejlation de fa volonté
fouveraine.

Mais l’inviolabilité fut -elle établie abfolue du relative? La
fuppofant abfolue

,
n’a-t-elle pas celTé avant le i o août

, fuivant <3
la cqnflitution même

,
par la conduite du ci-devant roi ? Ne

devoit-elle pas celTer de fa nature
, & par le défaut d’une condi-

tion tacite & rcvocatoire? Voilà d’abord ce qu’il faudroit examiner,
D ailleurs

,
le peuple a ratifié clairement

,
par fon filence ,

notre décret qui réprouve l’exception d’inviolabilité. Le peuple
s eft tu, & il a eu tout le temps de rclanier avec fruits ce
qui fuffiroit

, de l’aveu de Vergniaud.
Si néanmoins l’on adoptoit

, fur cet article
, l’idée de cet

orateur
, il ne faudroit pas commencer par juger

, & après la
condamnation ou l’abfolution demander au peuple : voitlctg-vous '

faire mourir ou laiffer vivre louis?
Voilà le vice éclatant du fydême de Buzot

;
& le vice non

moins réel
,
quoiqu’un peu moins fenfîble de celui de Salles.

Tous deux nous font d’abord juges criminels
,
& dans la

meme affaire légiflateurs
, aceufateurs

,
jurés d’aceufation

,
jurés

de jugement. Tous deux négligent la violation facrilége des
formes

,
qu il feroit fi jufle & fi facile

,
& fi court d’obferver.

Tous deux font juges & le peuple & les légiflateurs
, tandis

qu’il n’y a de juges légitimes que les jurés & les tribunaux.
Dans cet état

,
ne faut-il point revenir courageufement fur

nos pas ?

Je demande la priorité pour une mesure de sûreté générale

,

que nous pouvons prendre feuîs
, & qui feroit la détention

abfolue provifoirement, puis l’exil. Je trouve là un grand ca-
raélère de générofité

,
de modération! & de fageife.

Que fi 1 On veut un jugement
,

qu’il foi t gonforme aux lo is,
rendu par un tribunal ordinaire

, & fuivant les formes îégales
5 ,

car Louis eff un Homme,
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Si la Convention perlifte à vouloir juger
,
qu ejle ref|^<?to

du moins les formes Compatibles avec cette refolution^ Pour

moi ,
je ne jugerai pas laccufé ;

ma confcience me crie que

st’i’orc^fSte"\cs affemble'es primaires , la feule queftion

à leur propofer ,
à mon feus ,

eft celle-ci ; voniep-vonr qu:

Louis foit iusé ,
oui ou non ?

. x

.

Au premier cas ,
Louis fera jugé ,

de la feule manière qu il

peut l^tre avec juftice >
comme le feroit un autre aceufe du

crime de lèfe-nation. , _ r • 4.

Au fécond cas
,

la Convention devra prendre afon fujetla

mefure de sûreté générale déjà iudiqiieej

DE L’IMPRIM?ERI*K nationale.






